
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE PONTIAC 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du Conseil municipal tenue le mardi,  

26 janvier 2010 à 19h30 à la Bibliothèque de Luskville située au 2024, route 148, Pontiac à 

laquelle étaient présents : 

 

Edward McCann, maire, Dr Jean Amyotte, maire suppléant, les conseillers, Roger Larose, Jim 

Coyle et Inès Pontiroli. 

 

ABSENCES MOTIVÉES :  Brian Middlemiss et Lynne Beaton conseiller(ère). 

 

ÉGALEMENT PRÉSENT :  le directeur général. 

 

Ouverture de la séance à 19h40. 

 

 

 

10-01-27 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

1. Adoption de l’ordre du jour 

2. Station pompage à Quyon 

3. Voirie 

4. Tournoi de pêche – pompiers 

5. Convention collective 

6. Levée de la séance 

 

Il est 

 

Proposé par Jim Coyle 

Appuyé par Roger Larose 

 

ET RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour tel que préparé et lu. 

Adoptée 

 

 

10-01-28 

ACHAT DE TERRAIN – STATION DE POMPAGE – RUE EGAN 
 

CONSIDÉRANT l’obligation pour la municipalité d’acheter une parcelle de terrain de M. Brent 

Clifford (M & R Feeds) situé sur la rue Egan dans le secteur Quyon ; 

 

CONSIDÉRANT QUE M. Clifford cessera ses activités commerciales à cet endroit dans les 

prochains mois et souhaites se départir de cette propriété ; 

 

CONSIDÉRANT l’importance stratégique commerciale de l’édifice ; 

 

Il est 

 

Proposé par Dr Jean Amyotte 

Appuyé par Inès Pontiroli 

 

ET RÉSOLU QUE la municipalité confie au maire et au directeur général, le mandat de négocier 

l’achat de l’ensemble des installations situées au 5 rue Egan. 

 

Adoptée 

 



 

10-01-29 

APPEL D’OFFRE – VÉHICULE – CAMIONNETTE FORD F-150, 4 X 4 
 

Il est 

 

Proposé par Roger Larose 

Appuyé par Jim Coyle 

 

ET RÉSOLU QUE le directeur des travaux publics soit autorisé à demander des soumissions 

pour l’acquisition d’une camionnette Ford F150, 4 x 4 selon les spécifications établies par le 

comité de voirie. 

 

Adoptée 

 

 

10-01-30 

SUBVENTION – CLUB DE MOTONEIGE 
 

CONSIDÉRANT QUE le l’Association des Motoneigistes de Pontiac Inc. doit effectuer des 

travaux sur le chemin du Lac Curley afin d’améliorer la piste ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a donné l’autorisation à l’Association des Motoneigistes 

de Pontiac Inc. d’utiliser ce chemin ; 

 

Il est 

 

Proposé par Jim Coyle 

Appuyé par Dr Jean Amyotte 

 

ET RÉSOLU QUE la municipalité autorise l’Association des Motoneigistes de Pontiac Inc. à 

procéder à des travaux d’amélioration sur le chemin du Lac Curley et octroie une aide financière 

de 2 000,00 $ à ces fins à même le budget de Loisirs. 

 

Le conseiller M. Roger Larose vote contre au motif que les sommes octroyées proviennent du 

budget de loisirs et que Mme Lynne Beaton est absente. 

 

Adoptée sur division 

 

 

10-01-31 

TOURNOI DE PÊCHE – POMPIERS 
 

Il est 

 

Proposé par Inès Pontiroli 

Appuyé par Dr Jean Amyotte 

 

ET RÉSOLU QUE la municipalité accepte de commanditer les prix pour le tournoi de pêches 

des pompiers pour un total de 350,00 $ et les sommes seront prises à même le budget de 

communication/promotion. 

 

IL EST DE PLUS RÉSOLU de payer le coût d’une toilette portative pour la journée du tournoi. 

 

Adoptée 

 

 

10-01-32 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Il est 

 



Proposé par Jim Coyle 

Appuyé par Roger Larose 

 

ET RÉSOLU de lever l’assemblée à   ayant épuisé l’ordre du jour. 

 

Adoptée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 MAIRE DIRECTEUR GÉNÉRAL 

 

 

 

 

« Je, Edward McCann, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 

municipal ». 

 

 


